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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Limiter le nombre de questions écrites pouvant être posées par chaque député semble poser un 
problème constitutionnel, s’agissant d’un pouvoir individuel ressortant de la fonction de contrôle 
que chaque parlementaire peut exercer sur le Gouvernement.

Il serait souhaitable que les ministères s’organisent matériellement afin de pouvoir adresser leurs 
réponses dans les délais réglementaires.


